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SEANCE DU 5 FÉVRIER 2018

Délibération n° D-2018-47

Centre Du Guesclin - Remise gracieuse sur la tarification
applicable au profit de la Direction territoriale de la protection

judiciaire de la jeunesse Poitou-Charentes

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE

Présents :

Monsieur Jérôme BALOGE, Monsieur Marc THEBAULT, Madame Rose-Marie NIETO, Monsieur
Alain BAUDIN, Madame Christelle CHASSAGNE, Monsieur Alain GRIPPON, Madame Jacqueline
LEFEBVRE, Monsieur Michel PAILLEY, Madame Dominique JEUFFRAULT, Madame Anne-Lydie
HOLTZ, Monsieur Lucien-Jean LAHOUSSE, Madame Jeanine BARBOTIN, Monsieur Dominique
SIX,  Madame  Sylvette  RIMBAUD,  Madame  Elisabeth  BEAUVAIS,  Madame  Marie-Paule
MILLASSEAU, Madame Catherine REYSSAT, Monsieur Dominique DESQUINS, Madame Cécilia
SAN MARTIN  ZBINDEN,  Monsieur  Eric  PERSAIS,  Madame  Agnès  JARRY,  Madame  Yvonne
VACKER,  Monsieur  Guillaume  JUIN,  Madame  Carole  BRUNETEAU,  Madame  Marie-Chantal
GARENNE,  Monsieur  Florent  SIMMONET,  Madame Valérie  BELY-VOLLAND,  Madame Yamina
BOUDAHMANI,  Monsieur  Romain  DUPEYROU,  Monsieur  Simon  LAPLACE,  Monsieur  Nicolas
ROBIN,  Madame  Josiane  METAYER,  Monsieur  Alain  PIVETEAU,  Madame  Elodie  TRUONG,
Monsieur Jacques TAPIN, Madame Monique JOHNSON.

Secrétaire de séance : Simon LAPLACE

Excusés ayant donné pouvoir :

Monsieur  Elmano  MARTINS,  ayant  donné  pouvoir  à  Madame  Marie-Paule  MILLASSEAU,
Madame Christine HYPEAU, ayant donné pouvoir à Monsieur Alain BAUDIN, Monsieur Fabrice
DESCAMPS,  ayant  donné  pouvoir  à  Madame  Rose-Marie  NIETO,  Monsieur  Pascal
DUFORESTEL, ayant donné pouvoir à Madame Josiane METAYER

Excusés :

Monsieur Luc DELAGARDE, Madame Fatima PEREIRA, Madame Isabelle GODEAU, Madame
Nathalie SEGUIN, Monsieur Jean-Romée CHARBONNEAU.



CONSEIL MUNICIPAL DU   5 février 2018
Délibération n° D-2018-47

Direction Patrimoine et Moyens Centre Du Guesclin - Remise gracieuse sur la 
tarification applicable au profit de la Direction 
territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse 
Poitou-Charentes

Monsieur Michel PAILLEY, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Après examen par la commission municipale compétente

Sur proposition de Monsieur le Maire

La Direction Territoriale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse – Unité Educative d’Activités de jour
organise, sur le site de Du Guesclin, une manifestation intitulée « L’Art et Insertion » à destination des
jeunes en difficulté d’insertion.

Cette manifestation sera organisée dans les salles et aux dates suivantes :

-  salles  207,  208,  209 et  210  occupées pour les  ateliers  d’arts  plastiques  pour  la  période  du  6 au
9 février 2018 ;

- salle de conférence n°9 occupée pour l’exposition des œuvres des jeunes du 12 au 15 février 2018.

Il est aujourd’hui proposé de soutenir cette manifestation par la mise à disposition gratuite des salles
citées ci-dessus, ce qui représente une aide d’un montant de 1 069,80 €.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- accorder la gratuité d’occupation des salles 207, 208, 209, 210 ainsi que de la salle de conférence n°9
pour la période concernée à la Direction Territoriale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse – Unité
Educative  d’Activités  de  jour  pour  leur  manifestation  « L’Art  et  Insertion »  qui  se  déroulera  en
février 2018.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 40
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 5

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE
L'Adjoint délégué

Signé

Michel PAILLEY 


